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Publique contre le sous-emploi 

 



ORDRE DES AVOCATS DU SENEGAL 
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AVIS DE PRÉ-QUALIFICATION 

 

PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE L’ECOLE DES 

AVOCATS DU SENEGAL AU POLE URBAIN DE DIAMNIADIO 

 

Date : 22 octobre 2025 

Avis n° : 009/25 

Financement: Ordre des Avocats du Sénégal 

 

Le présent avis de pré-qualification fait suite à l’Avis Général de 

Passation des Marchés dans le journal « LE SOLEIL » du 30 décembre 

2024. 

 

Dans le cadre de ses activités en matière de formation continue   

destinée aux avocats et autres personnes intéressées pour les métiers de 

droit, le Conseil de l'Ordre des Avocats de Dakar par le biais du 

Bâtonnier a sollicité et obtenu de l'Etat du Sénégal une subvention pour 

le financement de l'Ecole des Avocats, et à l’intention d’utiliser une 

partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de 

travaux de construction de l'Ecole des Avocats du Sénégal au pôle 

urbain de Diamniadio. 

 

Pour assurer la transparence dans la passation des marchés, la gestion 

des fonds et l'exécution des travaux, le Conseil de l'Ordre des Avocats 

a décidé de confier à l'Agence  d'Exécution des Travaux d'intérêt Public 



contre le sous-emploi (AGETIP) la maîtrise d'ouvrage délégué du 

projet.  

 

 

 

 

A cet effet, l'Agence  d'Exécution des Travaux d'intérêt Public contre 

le sous-emploi (AGETIP) sollicite des offres sous pli fermé et entend 

pré-qualifier des candidats éligibles et répondant aux qualifications 

requises pour réaliser les travaux de construction de l'Ecole des 

Avocats du Sénégal au pôle urbain à Diamniadio. 

 

Les travaux sont en un lot unique et indivisible.  

 

Les Candidats qui auront été pré-qualifiés seront invités à participer 

l’appel d’offres au mois de novembre 2025.  

 

La pré-qualification se déroulera conformément au manuel de 

procédure de l’Agence; elle s’adresse à tous les soumissionnaires qui 

répondent aux critères d’éligibilité conformément à la réglementation 

nationale.  

  

Les candidats intéressés admissibles peuvent obtenir de plus amples 

renseignements et prendre connaissance des documents à l’adresse 

suivante: sis Route de l’Aéroport derrière Hôtel ONOMO, les jours 

ouvrable de 8 heures à 12 heures le matin et de 15 heures à 17 heures 

l’après-midi. 

  

Les candidats intéressés peuvent acheter un jeu complet du dossier de 

pré-qualification en faisant la demande écrite à l’adresse indiquée ci-

après accompagnée du versement pour frais non remboursables de 



30 000 F CFA. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier 

d’Appel d’Offres sera remis sur place.  

 

Les dossiers de candidature pour la pré-qualification doivent être 

déposés sous enveloppe cachetée délivrée à l’adresse ci-après avant le 

jeudi 13 novembre 2025 à 15 heures, et doivent être clairement 

marquées « Candidature de pré-qualification pour les travaux de 

construction de l'Ecole des Avocats du Sénégal au pôle urbain de 

Diamniadio. »  

 

 

 

 

 

AGETIP, sis Route de l’Aéroport derrière Hôtel ONOMO – B.P. 

143 Dakar - Téléphone: 00221 33 864 98 88 - Numéro de télécopie: 

33 820 86 29 

Adresse électronique : agetip@agetip.sn; mgaye@agetip.sn; 

lamine@agetip.sn 

 

Le Directeur Général 
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